
1. Contexte et objectifs des suivis environnementaux 

terrestres (SET)  pour la PS

2. Exemples de SET : 

• impacts des EEE : réserve naturelle de l’île Leprédour

3. Constats et attentes de la collectivité provinciale

• impacts des aménagements : ZAC Dumbéa

Les réseaux « institutionnels »
province Sud



� Réglementations plus contraignantes

1. Contexte des « SET provinciaux »

� 2002 : adoption loi de Pays Gvt NC, relative aux aménagements et 

travaux sur le DPM 

� 2009 : adoption des réglementations provinciales, le code de 

l’environnement



� Stratégie nationale plus connue

� Des politiques sensibilisés 

� Notion de SET par la collectivité relativement récente 

1. Contexte des « SET provinciaux »



1/ suivis liés à des aménagements (arrêtés d’autorisation) : 

- réglementation ICPE 

- réglementation « défrichement », « écosystème », « évaluation 

environnementale »

�Objectifs : 

• suivre de façon objectivée la bonne conduite des travaux d’aménagements ou 

des activités industriels

• prescrire des mesures correctives si nécessaire au regard des résultats des 

suivis 

�Mise en œuvre : le pétitionnaire ou responsable de l’installation via, 

généralement, un BET 

1. Les objectifs des « SET provinciaux »



1/ suivis liés à des aménagements (arrêtés d’autorisation) :

Pétitionnaire / Projet
Dossier EIE

Province
Analyses, arrêtés 

d’autorisation 

Bureaux d’études
Mise en œuvre du SET, 

analyse des résultats

Pétitionnaire / Projet
Prescriptions à appliquer 



2/ suivis liés à la gestion du patrimoine naturel : 

- suivi des populations emblématiques, rares et menacées sur les aires de 

conservation d’importance - AP ou hors AP  (oiseaux terrestres, notamment le 

cagou, espèces rares et menacées végétales) / (suivis pratiqués depuis plus 

longtemps sur les AMP)

- suivi des espèces envahissantes animales ou végétales

�Objectifs : 

• Développer des mesures de gestion adaptées 

• Permettre le maintien durable de la qualité écologique des habitats

�Mise en œuvre : les experts locaux (SCO, IRD, IAC …)  au travers de 

partenariats financiers (Programme d’action pour la sauvegarde du cagou –

PASC ; Programme « jardin botanique » ; programme ZICO-IBA ; etc.)

1. Les objectifs des « SET provinciaux »



2. Exemple : ZACs de Dumbéa



���� Référencement précis de toutes les stations



���� Fiches techniques méthodologiques pour chaque pm



���� Fiches techniques de terrain pour chaque station



2. Exemples : ZACs de Dumbéa



2. Exemple : 

Programme de restauration écologique de la 

réserve de l’île Leprédour



Repères

Commune de Boulouparis

Baie de St Vincent 

Ile Leprédour (600 ha)



Des écosystèmes d’intérêt patrimonial

� 180 ha de mangrove « compacte »

�30 ha de forêt sèche relictuelle

� Espèces végétales rares à très rares : Pittosporum tanianum,

Eugenia lepredouri



Des menaces 

Des menaces



2. restauration écologique de Leprédour : 

Perspectives 



Plan d’éradication des cerfs



2. restauration écologique de Leprédour



Premiers résultats : campagne SE 2011 



Plan d’éradication lapins 2011-2013

Plus de 3000 lapins détruits 

Près de 70 % de la population initiale 

Les méthodes s’affinent et se diversifient (piégeage, usage de chiens)



Zonage opérationnel 

en fonction des enjeux écologiques



Un programme pluriannuel à finaliser en 2012



- Chaque SET est fonction des caractéristiques du projet : cahier des 

charges spécifiques

- Maîtrise d’œuvre différente d’une année sur l’autre : assurer la 

comparabilité des données d’une année sur l’autre

- Les experts et chercheurs compétents dans l’établissement 

d’indicateurs de suivi (pas les collectivités ou BET)

- Capacité des pétitionnaires à mettre en œuvre ?

- Difficulté pour le pétitionnaire d’honorer ses obligations malgré 

bonne volonté et/ou obligations réglementaires

- Difficulté pour la collectivité de suivre la bonne application des 

suivis et résultats

3. Difficultés de la mise en œuvre des SET



- indicateurs validés = outils d’aide à la décision en matière de 

gestion durable de la biodiversité

- Normalisation des méthodes de suivis

- Expertises régulières des SET pour ajuster/améliorer  en fonction 

des connaissances les cahiers des charges

3. Besoins de la collectivité



3. Attentes 

- Priorisation sur les efforts d’amélioration des connaissances

- Consolidation des partenariats de recherche

- Communication sur la méthodologie de mise en œuvre des 

indicateurs  

- Sensibilisation des politiques aux enjeux et intérêts des SET à une 

échelle temporelle pertinente


